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République Islamique de Mauritanie
Honneur -Fraternité - Justice

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

VISA DGLTE

LOI 2002-03

PORTANT CODE DES INVESTISSEMENTS

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Chapitre premier: dispositions Qenerales

Article pre,mier : Objet

Le présent Code a pour objectif d'encourager les investissements directs effectivement réalisés en
République Islamique de Mauritanie, de les sécuriser et de faciliter les démarches administratives
y afférentes.

Sont considérés comme investissements directs: les apports en nature, industrie ou capitaux sur le
territoire mauritanien faits par des investisseurs, personnes physiques ou morales, sans distinction
de nationalité, de résidence, de taille d'entreprise ou de volume d'investissement.

Article 2 : Domaine d'application

Les dispositions du présent code s'appliquent à tous les secteurs de la vie économique, toutefois,
ne rentrent pas dans ce champ d'application:
- les activités d'achat pour la revente en l'état sur le marché local,

- les activités régies par la loi en vigueur portant réglementation bancaire à l'exception de celle
relative à l'activité de leasing,
- les activités régies par la réglementation en vigueur sur les assurances ainsi que les activités de
réassurance,
- les activités relevant des secteurs des mines et des hydrocarbures.

Article 3 : De la liberté d'entreprendre

3.1 : la République Islamique de Mauritanie garantit, à toute personne physique ou morale dési-
reuse d'installer sur son territoire une activité, la liberté d'établissement et d'investissement de
capitaux dans le respect des lois et règlements en vigueur.
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